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DANIELLE ROBILLARD 
APPELANTE - requerante 

c. 

MICHEL ARSENAULT 
INTIME- intime 

et 

HUGUES LANGLOIS 
Mis en cause 

ARR ET 

[1] L'appelante porte en appel un jugement rendu le 31 aout 2015 par la Cour 
superieure, district de Montreal (!'honorable Pepita G. Capriolo), qui, le 31 aout 2015, 
rejette sa demande d'autorisation d'exercer une action collective 1. Elle demande 
ulterieurement la permission de bene esse de se desister de son appel. 

[2] Pour les motifs de la juge Savard, auxquels souscrivent les juges Vauclair et 
Bouchard ad hoc, LACOUR: 

Robillard c. Arsenault, 2015 QCCS 3984. 
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[3] REJETTE, faute d1objet, la demande de permission de bene esse de l'appelante 
de se desister d'un appel, sans frais de justice vu le caractere nouveau de la question. 

[4] DONNE ACTE au desistement de l'appelante, avec les frais de justice. 

JI 

-=~~~S!~p1..i66Ll..lltL».......!~~us.:l!~~~~t"f"-· 

Me Philippe Hubert Trudel 
Me Anne-Julie Asselin 
Trudel Johnston & Lesperance 
Pour l'appelante 

Me Andre Ryan 
Me Shaun Finn 
BCF 
Pour l'intime 

Date d'audience: Le 16 janvier 2017 
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MOTIFS DE LA JUGE SAVARD 

[5] L'appelante a porte en appel un jugement rendu le 31 aout 2015 par la Cour 
superieure, district de Montreal (11honorable Pepita G. Capriola), qui a rejete sa demande 
d'autorisation d'exercer une action collective 1• 

[6] Depuis le depot de sa declaration d'appel 1 la Cour a prononce l'arret Groupe 
d'actions d'investisseurs dans Biosyntech c. Tsang2, dans lequel elle conclut que, regle 
generale, un actionnaire ne peut poursuivre un administrateur pour le dommage qu1 il a 
cause a ta societe par actions, meme si ce dommage se repercute sur la valeur de ses 
actions. A la lumiere de cet arret, l'appelante evalue que son appel est voue a l'echec et 
demande l'autorisation, de bene esse, de s'en desister, avec les frais de justice. Elle 
intentera plutot un autre recours contre l'intime de la nature d'une action oblique. 

[7] L'appel etant voue a l'echec, l'appelante estime que les droits des membres du 
groupe pour lequel une demande d'autorisation d'exercer une action collective a ete 
rejetee ne seront pas affectes par son desistement. 

[8] Bien que l'intime partage ce point de vue et ne conteste pas le desistement, ii 
plaide que l'appelante peut se desister de son appel sans la necessite d'obtenir la 
permission pour ce faire. 

[9] La question posee porte done sur la necessite ou non pour l'appelante d'obtenir 
l'autorisation de la Cour pour se desister de l'appel forme a l'encontre du jugement 
rejetant sa demande d'autorisation d'exercer une action collective. 

[10] Pour les motifs qui suivent, je suis d'avis que, sans devoir obtenir une autorisation, 
l'appelante doit cependant aviser la Cour de son desistement avant son depot au greffe 
afin que celle-ci puisse determiner si les circonstances justifient la publication d'un avis 
aux membres putatifs pour preserver leurs droits, selon !'article 581 C.p.c. 

Position des parties 

[11] Les parties reconnaissent que la jurisprudence de la Cour est muette sur la 
question soulevee par la demande de l'appelante. 

Robillard c. Arsenault, 2015 QCCS 3984. Sans egard a la date du jugement frappe d'appel, j'utiliserai 
la terminologie du Code de procedure civile (RLRQ, c. C-25.01) actuellement en vigueur. 

2 Groupe d'actions d'investisseurs dans Biosyntech c. Tsang, 2016 QCCA 1923. 
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[12] En exigeant la permission de la Cour. la position de l'appelante place la protection 
des membres putatifs au premier plan. Elle s'appuie essentiellement sur 
l'article 585 C.p.c. qui impose au representant dans une action collective d'obtenir 
l'autorisation du tribunal pour se desister de sa demande ou d'un acte de procedure. 
Selon elle, cette disposition trouve egalement application a l'etape de l1autorisation de 
l'action, tant en premiere instance qu'en appel: 

585. Le representant doit etre autorise par 
le tribunal pour modifier un acte de 
procedure, se desister de la demande ou 
d'un acte de procedure ou renoncer aux 
droits resultant d'un jugement. Le tribunal 
peut imposer les conditions qu'il estime 
necessaires pour proteger les droits des 
membres. 

L'aveu fait par le representant lie les 
membres, sauf si le tribunal considere 
que cet aveu leur cause un prejudice. 

585. The representative plaintiff must 
have the authorization of the court to 
amend a pleading, to discontinue the 
application, to withdraw a pleading or to 
renounce rights arising from a judgment. 
The court may impose any conditions it 
considers necessary to protect the rights 
of the class members. 

An admission by the representative 
plaint if fis binding on the class members 
unless the court considers that the 
admission causes them prejudice. 

[13] L'appelante reconnait la fragilite de !'argument puisque !'article 578 C.p.c. fait 
comprendre que la decision initiale de ne pas se pourvoir releve du demandeur et qu'elle 
n'est pas assujettie a quelque forme de controle ou de surveillance judiciaire. Elle 
convient qu'il peut sembler incongru d'exiger une permission de se desister de ce meme 
appel, si ce n'etait de la protection des membres putatifs qui ont aussi, en vertu de 
l'article 578 C.p.c., un droit d,appel sur permission. 

[14] Ainsi1 ecrit l'appelante, « le depot d'une declaration d'appel peut avoir pour 
consequence de laisser croire aux membres que l'appel sera mene a terme », d'ou la 
necessite d'une permission pour s'en desister. La Cour pourrait la refuser ou l'autoriser 
sous certaines conditions afin de ne pas nier le droit d'appel des membres putatifs et voir 
a leu r protection. 

[15] En l'espece, l'appel etant manifestement voue a l'echec, le desistement devrait 
etre accorde sans condition. 

(16] Pour sa part, l'intime partage le point de vue de l'appelante voulant que 
!'article 585 C.p.c. s'applique egalement a l'etape de l'autorisation d1exercer l'action 
collective. Toutefois, le tribunal vise par cette disposition est la Gour superieure et, plus 
particulierement le juge gestionnaire de !'instance, !'article figurant au Chapitre IV du Titre 
Ill portant sur « Le deroulement de l'action collective ». Consequemment, l'autorisation 
qui yest enoncee ne s'appliquerait « qu'au desistement d'une demande [pour l'exercice] 
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d'une action collective en cours d'instance devant la Cour superieure et non pas a un 
desistement d'appel ». 

[17] II convient egalernent avec l'appelante que rien a l'article 578 C.p.c. n'exige que 
les membres du groupe soient consultes sur l'opportunite d'appeler ni d'obtenir une 
autorisation judiciaire s'il est decide de ne pas porter en appel un jugement rejetant 
l'autorisation d'exercer une action collective. 

[18] L'intime souligne que la Cour a d'ailleurs deja permis des desisternents, meme la 
veille de !'audition en appel, sans que son autorisation soit requise ou meme obtenue, 
comme ce fut le cas dans le dossier Nova c. Apple inc. et al., no 500-09-024969-156. 

Analyse 

(19] En principe, le desistement d'une dernande en justice met fin a l'instance, des que 
l'acte de desistement est notifie aux autres parties et depose au greffe, sans autre 
formalite. C'est !'article 213 C.p.c. qui le prevoit et celui-ci s'applique a l'appel, comme le 
prevoient les articles 378 C.p.c. et 38 du Reglement de procedure civile (Gour d'appel) 
(RLRQ, c. C-25.01 ). 

[20] Devrait-il en etre autrement pour un desistement dans le cadre d'un appel d'un 
jugement qui refuse la demande d'autorisation d'exercer une action collective? 

[21] Avant d'y venir, je rappelle brievement que les regles particulieres de l'action 
collective, qui se retrouvent au Titre Ill du Livre VI du Code de procedure civile, « se 
declinent en trois etapes judiciaires distinctes »3 : l'autorisation (art. 574 a 578), le 
deroulement de !'action ainsi autorisee (art. 583 a 590) et, finalement, le jugement et ses 
mesures d'execution (art. 591 a 604). Elles prevoient egalement des regles propres aux 
avis aux membres (art. 579 a 582) et a l'appel (art. 578 et 602), lesquelles sont egalement 
fonction de ces etapes judiciaires. J 1y reviendrai. 

[22] II est acquis que l'etape de l'autorisation et celle de !'instruction de l'action dont 
l'exercice a ete autorise repondent a des objectifs differents4 . La premiere, en principe 
sommaire5, consiste en un mecanisme de filtrage6, alors que la seconde est un proces 
sur le fond. Par ailleurs, vu la dimension collective, et ace titre exceptionnelle de l'action 
en ce qu'elle permet «la collectivisation de recours individuels selon le principe de la 

3 

4 

5 

6 

Luc Chamberland (dir.), Le grand col/ectif, Code de procedure civile; commentaires et annotations, 
vol. 2 «Articles 391 a 836 », Cowansville, Yvon Blais, 2016, art. 574, p. 2253 (Yves Lauzon). 
Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, 2013 CSC 59, [2013] 3 RCS 600, paragr. 58. 
Voir par ailleurs les propos de la juge Bich dans Charles c. Boiron Canada inc., 2016 QCCA 1716 ou 
elle souligne les difficultes entourant la demande d'autorisation eu egard aux objectifs initialement 
recherches par la mise en place d'une telle procedure. 
Infineon Technologies AG c. Opt;on consommateurs, supra. note 4, paragr. 65. 
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representation sans mandat »7 , les modalites visant la protection de l'interet des 
membres sont fonction des etapes judiciaires. 

[23] Ainsil sans proceder a une analyse exhaustive de la question, je note que le depot 
d'une demande d'autorisation d'exercer une action collective ne requiert aucun avis 
particulier aux membres du groupe que le demandeur desire representer, outre son 
inscription par son auteur8 au registre central des actions collectives tenu aupres de la 
Cour superieure conformement a !'article 573 C.p.c. Selon l'article 2908 C.c.Q. 1 elle 
suspend- et non interrompt-- la prescription en faveur des« membres du groupe auquel 
elle profite ou, le cas echeant, en faveur du groupe que decrit le jugement qui fait droit a 
la demande ». Aucune disposition n'exige expressement la publication au la notification 
aux membres putatifs d'un jugement rejetant une demande d'autorisation et1 selon la 
pratique actuelle, une telle publication n'a pas lieu. Ainsi, a mains de consulter le registre 
ou d'en avoir ete avise de fa9on informelle, un membre putatif ignore bien souvent 
!'existence d'une demande d'autorisation susceptible de le concerner et du jugement la 
ref us ant. 

(24] Par ailleurs, lorsque l'action collective est autorisee, un avis est publie ou notifie 
aux membres (art. 576 et 579 C.p.c.). La caducite de l'autorisation ne peut etre 
prononcee ou une entente approuvee par le tribunal sans qu'un avis soit donne aux 
membres du groupe (art. 583 et 590 C.p.c. ). Un de ceux-ci peut demander d'intervenir 
volontairement en demande (art. 586 C.p.c.) ou encore d'etre substitue au representant 
(art. 589 C.p.c.). Le representant ne peut se desister de la demande ou modifier un acte 
de procedure sans l'autorisation du tribunal (art. 585 C.p.c.). Selon !'article 2897 C.c.Q., 
l'interruption de la prescription qui resulte de (( l'exercice de !'action collective profite a 
tousles membres du groupe qui n1ont pas demande a en etre exclus ». 

[25] C'est dans ce contexte qu'il convient de repondre a la question soumise par 
l'appelante. 

[26] La premiere observation qui decoule de la lecture des regles particulieres de 
f'action collective est qu'aucune disposition du Code de procedure civile n'impose 
expressement l'obligation pour l'appelante d1obtenir une autorisation de la Cour pour se 
desister de son appel. La question est done de savoir si une autre disposition !'impose 
implicitement. 

7 

8 
Luc Chambarland (dir.), supra, note 3, art. 574, p. 2255 (Yves Lauzon). 
Voir egalement !'article 56 du Reglement de la Gour superieure en matiere civile, RLRQ, 
c. C-25.01, r. 0.2.1. Elle se distingue ainsi de !'inscription d'une demande en justice au plumitif de la 
Cour superieure qui releve quant a elle du greffier de la Cour superieure, selon les articles 7 a 9 du 
Reglement de la Gour superieure en matiere civile. 
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[27] L'appelante invite la Cour a voir une telle obligation a !'article 585 C.p.c., qui 
s'appliquerait egalement a l'etape de l'autorisation, tant en premiere instance qu'en appel. 
Je reproduis a nouveau cette disposition par souci de commodite: 

585. Le representant doit etre autorise par 
le tribunal pour modifier un acte de 
procedure, se desister de la demande ou 
d'un acte de procedure ou renoncer aux 
droits resultant d'un jugement. Le tribunal 
oeut imposer les conditions qu'il estime 
necessaires pour proteger les droits des 
membres. 

L1aveu fait par fe representant lie les 
membres, sauf si le tribunal considere 
que cet aveu leur cause un prejudice. 

585. The representative plaintiff must 
have the authorization of the court to 
amend a pleading, to discontinue the 
application, to withdraw a pleading or to 
renounce rights arising from a judgment. 
The court may impose any conditions it 
considers necessary to protect the rights 
of the class members. 

An admission by the representative 
plaintif fis binding on the class members 
unless the court considers that the 
admission causes them prejudice. 

[28] Cette disposition n'est pas de droit nouveau et reprend pour l'essentiel le droit 
anterieur (art. 1016 et 1014 a.C.p.c.)9. On peut certes y voir une volonte du legislateur 
d'imposer au juge gestionnaire de l'action collective le devoir de veiller a la protection des 
inten~~ts des membres du groupe, absents devant lui, et ainsi eviter que le representant, 
de connivence avec le defendeur, ne se desiste ou convienne d'un reglement qui pourrait 
etre a son avantage, mais au detriment de ceux pour le compte de qui ii a ete autorise a 
agir10. Toutefois, l'article 585 C.p.c. se retrouve au chapitre IV intitule «Le deroulement 
de !'action collective». II s'applique a la seconde etape judiciaire de l'action collective, a 
l'egard des actes de procedure du representant en cours d'instance de l'action collective, 
une fois celle-ci autorisee. 

[29] Une premiere question se pose quant a savoir si cette obligation s'impose 
egalement au juge gestionnaire a l'etape judiciaire prealable, soit celle de l'autorisation, 
comme le plaident les parties. 

[30] L'ancien Code de procedure civile ne soulevait aucun doute a cet egard puisque 
l'article 1010.1 a.C.p.c. specifiait que les dispositions relatives au « deroulement du 
recours » unefois autorise, dont !'article 1016 a.C.p.c., s'appliquaientegalement a l'etape 
de l'autorisation, avec les adaptations necessaires. Le desistement d'une demande 
d'autorisation devait done etre autorise par le juge gestionnaire, qui etait egalement, en 

9 Ministere de la Justice et SOQUIJ, Commentaires de la ministre de la Justice, Code de procedure 
dvile, chapitre C-25.01, Montreal, Wilson et Lafleur, 2015, art. 585, p. 426. Le premier alinea reprend 
pour l'essentiel !'article 1016 a.C.p.c., alors que le second alinea correspond a !'article 1014 a.C.p.c. 

10 Ostiguy c. Quebec (Procureurgeneral), J.E.2005-1639 (C.S.), paragr. 11 et 14. 
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raison de cette meme disposition, autorise a substituer un membre au demandeur avant 
le jugement sur l'autorisation (art. 1024 a. C.p.c.) 11 . Voici comment la Cour resumait tout 
recemment l'objectif du legislateur lors de !'adoption de cette disposition en 1982, soit 
quatre ans apres l'introduction de l'action collective au Quebec12 : 

[17] [ ... ] Rappelons qu'en adoptant I' article 1010.1 a.C.p.c., IJobjectif recherche 
par le legislateur visait precisement a eviter qu'un representant ne compromette 
les droits des membres avant l'autorisation. A cet egard, les commentaires 
formules par le ministre de la Justice lors de !'adoption de cette disposition ne 
laissent planer aucun doute: 

En effet, comme on le sait, la situation actuelle permet a un 
representant, avant qu'il ne soit autorise ou avant qu'il ne forme sa 
demande, de poser certains actes susceptibles de compromettre 
les droits des membres du groupe dont ii fait partie. 

Ainsi, ce representant peut accepter des offres du defendeur, 
accepter une confession partielle de jugement, se desister, 
renoncer a son statut ou meme laisser tomber la demande ou la 
laisser se penmer. De telles situations peuvent etre 
avantageusement exploitees par le defendeur, car les garanties 
prevues actuellement dans la loi a l'egard des membres du 
groupement ne valent que si la demande a ete formee. C'est 
pourquoi ii y a dans le projet de loi une modification qui vise a 
encadrer les regles relatives a !'abandon par le representant pour 
eviter justement que cela ne se fasse a l1encontre des interets de 
taus les autres membres qui appartiennent au groupe. 

[Soulignement dans !'original.] 

[31] L'article 1010.1 C.p.c. n'a cependant pas ete repris lors de la revision du Code de 
procedure civile, et cela, sans explications. Cette omission n'a pas fait l'objet de 
discussions lors des debats parlementaires et les commentaires de la ministre de la 
Justice sont silencieux sur cette question13. Les auteurs ne s'entendent pas sur les 
consequences d'une telle omission au regard du desistement14, alors que certains 

11 Cohen c. Option Consommateurs, 2017 QCCA 94, paragr. 17-23. 
12 Id. paragr. 17. Vair egalement: Wolfe c. Quebecair-Air Quebec, [1986] RJQ 326 (C.S.). 
13 Parmi !'ensemble des memoires deposes en commission parlementaire lors de l'etude du Projet de loi 

no 28 intitule Loi instituant le nouveau Code de procedure, seul celui du Barreau du Quebec signale 
cette omission a son annexe A. 

14 Selon les auteurs Durocher et Marseille, les tribunaux continueront d'appliquer les dispositions relatives 
au deroulement de l'action collective au stade de l'autorisation « [ ... ] ayant en tete le role accru du 
tribunal en tant que defenseur des droits des membres de !'action ». L'obligation d'obtenir l'autorisation 
du tribunal si le representant veut se desister s'applique a l'etape de l'autorisation: Andre Durocher et 
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jugements de la Gour superieure considerent qu'elle n'est pas decisive, puisant a meme 
leurs pouvoirs de gestion celui d'autoriser un desistement d'une demande 
d'autorisation15. Leur analyse repose sur les articles 19, 25 et 49 C.p.c. 

[32) Certains diront qu'il s'agit la d'un simple oubli de la part du legislateur. D'autres 
pourraient par contre y voir un choix delibere (mais non discute) qui serait fonction de 
l'etape judiciaire de la demande. Tant que !'action n'est pas autorisee, ii n'y a encore que 
des membres putatifs, au sein d'un groupe non defini, qui ignorant bien souvent 
!'existence de la demande vu !'absence de publication entourant son depot, comme je 
l'ecrivais plus tot. Dans un tel contexte. on peut s'interroger sur les remedes a la 
disposition du juge au regard d'une demande de desistement. S'il est difficile d'envisager 
qu'il pourra forcer le demandeur a poursuivre la demande, ii l'est tout autant de concevoir 
qu'il pourrait devoir se mettre a la recherche d'un membre putatif dispose a prendre la 
releve, presumant meme qu'il puisse le substituer au demandeur16. On pourrait 
egalement soutenir que, selon l'article 2908 C.c.Q., le desistement a l'etape de 
l'autorisation mettrait fin a la suspension de la prescription, de sorte que cene-ci 
reprendrait la ou elle avait cesse, sans prejudice pour les membres putatifs17. 

(33] Mais quoi qu'il en soit, je n'estime pas opportun de me prononcer sur cette 
question qui, bien qu'interessante, n1est pas determinante pour la demande dont la Cour 
est saisie. A mon avis, cette derniere requiert une analyse differente. 

[34] Comme je le soulignais precedemment, l'appel en matiere d'action collective est 
regi par des regles qui lui sont propres. L'article 578 C.p.c. dispose qu'un jugement 
rejetant une demande d'autorisation d'exercer une action collective est sujet a appef de 
plein droit par le demandeur et sur permission par un membre du groupe vise par la 

Claude Marseille, « Autorisation d'exercer une action collective», dans JurisClasseur Quebec, vol. 
« Procedure civile II », 2e ed., Montreal, Lexis Nexis, 2015 {feuilles mobiles, mise a jour n° 3, novembre 
2016), p. 21/60 et 21/61, paragr. 124-125. L'auteur Yves Lauzon est par ailleurs d'avis contraire, une 
telle autorisation ne serait plus necessaire et le desistement de la demande serait regi par 
!'article 213 C.p.c. : Luc Chamberland (dir.), supra, note 3 art. 574, p. 2263 (Yves Lauzon). Aucun 
auteur ne se prononce cependant sur la question de la necessite d'une autorisation pour le demandeur 
ou le representant de se desister d'un appel. 

15 Vair notamment: Knafo c. Toyota Canada inc., 2016 aces 4575; Krimed c. Uber Technologies inc., 
2016 aces 2768. 

16 Vair sur cette question les discussions entourant la modification apportee en 2003 aux Federal Rules 
of Civil Procedure, 28 U.S.C. app., r.23, selon laquelle !'approbation judiciaire de se desister n'est 
requise qu'une fois le recours autorise. 

17 L'article 2894 C.c.Q. porte sur !'interruption et non la suspension de la prescription. Vair les 
commentaires de !'auteur Lauzon sur cette question, lequel semble par ailleurs tenir compte du fait que 
le desistement etait autorise par jugement sous l'ancien Code de procedure civile : Luc Chamberland 
(dir.), supra, note 3, art. 574, p. 2261 (Yves Lauzon). 
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demande. Celui qui accueille la demande d'autorisation est egalement sujet a un appel 
sur permission d'un juge de la Cour18. Cet article enonce: 

578. Le jugement qui autorise l'exercice 
de !'action collective n'est sujet a appel 
que sur permission d'un juge de la Cour 
d'appel. Celui qui refuse l'autorisation est 
sujet a appel de plein droit par le 
demandeur ou, avec la permission d'un 
juge de la Cour d'appel, par un membre 
du groupe pour le compte duquel la 
demande d'autorisation a ete presentee. 

L'appel est instruit et juge en priorite. 

578. A judgment authorizing a class 
action may be appealed only with leave of 
a judge of the Court of Appeal. A 
judgment denying authorization may be 
appealed as of right by the applicant or, 
with leave of a judge of the Court of 
Appeal, by a member of the class on 
whose behalf the application for 
authorization was filed. 

The appeal is heard and decided by 
preference. 

[35] L'appel d'un jugement statuant de !'action collective, quanta lui, est sujet a appel 
de plein droit par l'une des parties, ou sur permission par un membre du groupe qui aura 
ete autorise a etre substitue au representant19 si celui-ci n'en appelle pas ou si son appel 
est rejete en raison d'une irregularite : 

602. Le jugement qui dispose de 
l'action collective est sujet a appel de 
plein droit. 

Si le representant n'en appelle pas ou 
si son appel est rejete en raison d'une 
irregularite dans sa formation, un 
membre peut, dans les deux mois qui 
suivent la publication de l'avis du 
jugement ou sa notification, demander 
a la Cour d'appel la permission d'etre 
substitue au representant pour en 
appeler. 

602. The judgment on a class action may 
be appealed as of right. 

If the representative plaintiff does not 
initiate an appeal or if the appeal is 
dismissed on the grounds that it was not 
properly initiated, a class member may, 
within two months after the publication or 
notification of the judgment notice, apply 
to the Court of Appeal for permission to 
be substituted as representative plaintiff 
in order to appeal the judgment. 

18 L'appel sur permission d'un jugement qui accueille la demande d'autorisation est de droit nouveau. 
Voir !'analyse de la Cour quant aux criteres regissant l'analyse d'une demande de permission en vertu 
de !'article 578 C.p.c. dans Centrale des syndicats du Quebec c. Allen, 2016 QCCA 1878. 

19 Je note que le legislateur a egalement eu recours a un mecanisme similaire de sauvegarde des droits 
des membres du groupe lorsque le representant designe neglige de deposer sa demande en justice 
dans les 3 mois de l'autorisation. Selan !'article 583 C.p.c., un avis d'une demande de caducite doit 
etre donne aux membres du groupe et un de ceux-ci peut demander au tribunal d'etre substitue au 
representant designe pour poursuivre l'action. II en est de meme en cours d'instance, selon 
!'article 589 C.p.c. 
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Le delai prevu au present article est 
de rigueur. 

PAGE: 9 

The time limit in this article is a strict time 
limit. 

[36] J'ouvre ici une parenthese pour souligner que l'exercice du droit d'appel par un 
membre putatif d'un jugement refusant une demande d'autorisation d'exercer une action 
collective est susceptible de presenter certaines difficultes d'application, ne serait-ce 
qu'en raison de !'absence de publicite entourant son prononce et du delai d'appel qui 
demeure le meme que celui dont beneficie le demandeur. La mesure de sauvegarde des 
droits des membres prevue au second alinea de !'article 602 C.p.c. est deja plus facile 
d'application en ce que le delai imparti pour agir est fonction de la decision du 
representant de ne pas se pourvoir et de la publication de l'avis de jugement ou sa 
notification. L'auteur Lauzon est egalement d'avis que, selon I' article 603 C.p.c., un avis 
devrait etre donne aux membres si le representant n'a pas exerce son droit d'appel20. Les 
auteurs ne semblent pas discuter Jes motifs justifiant une telle difference, sur laquelle on 
peut s'interroger. Je referme ici la parenthese. 

[37] La decision du demandeur de ne pas se pourvoir contre un jugement refusant une 
demande d'autorisation n'est ainsi assujettie a aucun processus d'approbation judiciaire. 
II en est de meme de la decision du representant a l'egard du jugement statuant sur 
l'action collective. Dans les deux cas par ailleurs, en cas de defaut d'agir, les membres 
du groupe peuvent solliciter la permission de se pourvoir. selon des modalites qui sont 
par ailleurs differentes selon la nature du jugement. 

[38] Partant, en matiere de droit d'appel, la protection de l'inten~t des membres du 
groupe ne s'exerce pas par le biais d'une surveillance judiciaire a la decision du 
demandeur ou du representant de se pourvoir, mais repose plutot sur la reconnaissance 
d'un droit d'appel aux membres du groupe, selon des modafites donnees. 

[39] II serait d'ailleurs etonnant qu'il en soit autrement. Le jugement de premiere 
instance, que ce soit a l'etape de l'autorisation ou au fond, est le fruit d'une analyse 
judiciaire. Or, comme l'ecrivait la Cour supreme, dans les motifs du juge Wagner,« ii est 
presume en droit que les juges de premiere instance[ ... ] sont [ ... ] capables d'apporter 
des solutions justes aux litiges »21 • Le rejet de la demande d'autorisation n'est done pas 
le resultat d'un geste unilateral du demandeur ou du representant qui ne tiendrait compte 
que de ses seuls interets, comme peut l'etre un desistement en premiere instance. 
L'appel n'est pas un automatisme, loin de la, et ii ne peut, en soi, etre considere comme 
une etape devant necessairement etre exercee pour la sauvegarde de l'inten~t des 
membres du groupe. 

20 Luc Chamberland (dir.), supra, note 3, art. 603, p. 2421-2422 (Yves Lauzon). 
21 Benhaim c. St-Germain, 2016 CSC 48, [2016] 2 R.C.S. 352, paragr. 37. 



Date: 201 7-05-03 Heure: 12:31 : 1 8 Cour d'appel - Montreal - Jugements, Fax : 514 2 2 8-0484 P. 13 /1 5 

500-09-025628-157 PAGE: 10 

[40] Des lors, si les regles regissant rappel ne requierent pas une autorisation judiciaire 
lorsque le demandeur ou le representant decide de ne pas se pourvoir, ii doit, selon moi, 
en etre de meme lorsque celui-ci se desiste de son appel. Somme toute, ii n'y a pas lieu 
de donner au desistement d'appel un statut different de celui choisi par le legislateur eu 
egard a la decision de ne pas porter en appel un jugement refusant une dernande 
d'autorisation d'exercer une action collective. La decision du dernandeur n'etant pas 
soumise a l'obtention d'une autorisation judiciaire, ii doit en etre de meme du desistement 
de son appel. 

[41] II est vrai, comme le souligne l'appelante, qu'un tel desistement est susceptible 
d'avoir un impact sur les membres du groupe qui pouvaient croire que l'appel, une fois 
forme, serait mene a terme par le demandeur ou le representant. Toutefois, je ne crois 
pas que cet argument justifie la creation pretorienne d'une exception au principe enonce 
a l'articfe 213 C.p.c. 

(42] En se desistant de l'appel d'un jugement refusant l'autorisation d'exercer une 
action collective. le demandeur prive possiblement un membre putatif du droit d'etre 
entendu par la Gour sur le bien-fonde du jugement. N'eOt ete rappel de plein droit institue 
par le demandeur, le membre putatif aurait pu solliciter la permission d'appeler selon 
l'article 578 C.p.c. Lase situe le prejudice decoulant du desistement par le demandeur 
de son appel. II s'agit par ailleurs d'un prejudice « potentiel » puisqu'on ignore si un 
membre putatif aurait sollicite une telle permission, et meme si, le cas echeant, celle-ci 
aurait ete accueillie22 . 

[43] Des lors, pour pallier cette situation et veiller a ta protection du droit d'etre entendu 
des membres putatifs - un des principes directeurs du Code de procedure civile--, la 
solution pourrait, selon les circonstances du dossier1 se retrouver a !'article 581 C.p.c. 
Cette disposition permet, «tout au cours de la procedure relative a l'action collective», 
au tribunal d'ordonner « [ ... ] la publication ou la notification d'un avis aux membres 
lorsqu'il l'estime necessaire pour la preservation de leurs droits ». Elle se retrouve dans 
le chapitre Ill - Les avis. Bien que les articles qui le composent portent principalement 
sur les avis aux membres apres l'autorisation et qu'on y utilise in fine le terme 
« representant », j'estime que !'article 581 C.p.c. a une portee plus large en ce que le 
pouvoir qui y est enonce peut etre exerce «en tout temps au cours de la procedure 
relative a une action collective/at any stage of a class action», ce qui inclut, selon moi, 
l'etape de la demande d'autorisation et l'appel. Les commentaires de la ministre se 
limitent essentiellement a indiquer que cet article reprend en substance le droit 

22 A cet egard, le prejudice du membre putatif est distinct de celui decoulant du desistement par le 
representant de la demande d'action collective (apres l'autorisation). Dans ce dernier cas, les membres 
du groupe seraient susceptibles de perdre le benefice de !'interruption de la prescription en raison de 
la decision du representant, d'ou la necessite d'une intervention du tribunal de premiere instance. 
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anterieur23 . Je comprends qu'il s1agit des articles 1045 et 1046 a.C.p.c., lesquels se 
retrouvaient au Titre V - Dispositions diverses, qui etaient alors d'application generale. 
Jene vois done pas dans le fait que !'article 581 C.p.c. se retrouve parmi des dispositions 
relatives aux avis apres l'autorisation autre chose qu'une consequence du choix 
redactionnel du legislateur de« simplifier» le libelle du Code de procedure civile lors de 
sa derniere revision. 

[44] Une telle option, lorsque necessaire, permettrait de pallier ce prejudice potentiel 
des membres putatifs, en plus d'etre mains exorbitante que la proposition suggeree par 
l'appelante en !'occurrence. II taut en effet envisager la possibilite que si une partie 
appelante doit obtenir l'autorisation de se desister de son appel, une telle permission 
pourrait lui etre refusee. de sorte que la partie appelante serait forcee de poursuivre un 
appel centre son gre. En !'absence d'une intention claire du legistateur a cet effet, le 
prejudice potentiel des membres putatifs ne justifie pas de conclure a rexistence d'une 
telle obligation pour le demandeur. 

[45] Ainsi, pour la preservation des droits des membres putatifs - ici leur droit d'appel - , 
j'estime suffisant que, avant le depot d'un desistement de l'appel d'un jugement refusant 
l'autorisation d'exercer une action collective, la partie appelante depose une requete pour 
qu'il soit decide. alors que la Cour est toujours saisie du dossier, si les circonstances de 
l'affaire justifient l'exercice du pouvoir prevu a !'article 581 C.p.c. II s'agit la d'un incident 
dont le juge d'appel pourrait etre saisi24. On peut envisager, a titre d'exemple, et si cela 
n'a pas deja ete fait, que le juge d'appel estime necessaire qu'un avis soit publie sur le 
site Internet de la partie appelante informant les membres putatifs du depot a venir du 
desistement de l'appel ou encore que le desistement soit inscrit, lorsque depose, au 
registre central des actions collectives dans un delai donne. J'ajoute qu'on peut 
egalement concevoir qu'un tel pouvoir pourrait etre exerce par le juge gestionnaire lors 
du prononce d'un jugement rejetant une demande d'exercer une action collective. 

[46] Tout en concluant ainsi, je suis consciente des limites imposees par 
!'article 363 C.p.c., qui prescrit les delais pour demander une permission d'appeler hors 
delai. Mais ii s'agit la d'une consequence du mecanisme d'appel retenu par le legislateur 
a !'article 578 C.p.c., a mains d'envisager qu'un membre putatif puisse demander la 
permission d'etre substitue a la partie appelante, comme ii est prevu a l'article 602 C.p.c. 
dans certaines circonstances. A nouveau, ii s'agit la d'une question interessante, mais ii 
n'est pas necessaire que je m'y attarde pour les besoins du present dossier. 

[47] En effet, en !'occurrence, les parties conviennent que rappel de l'appelante est 
voue a l'echec. Je suis d'accord vu l'arret recent de la Cour dans Groupe d'actions 

23 Ministere de la Justice et SOQUIJ, Commentaires de la ministre de la Justice, Code de procedure 
civile, chapitre C-25.01, Montreal, Wilson et Lafleur, 2015, art. 581, p.424. 

24 Trepanier c. Bonraisin, CA Quebec, n° 500-09-026204-164, 2 mai 2017, Vauclair, Emond, 
Mainville, jj.c.a. 
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d'investisseurs dans Biosyntech c. Tsang25. Dans ces circonstances, aucun membre 
putatif n'est Iese par le desistement annonce par l'appelante et aucun geste additionnel 
n'est requis pour veiller a leur protection. 

Conclusion 

[48] En conclusion, je propose de rejeter, faute d'objet, la demande de permission de 
bene esse de se desister de l'appelante, sans frais de justice vu le caractere nouveau de 
la question, et de donner acte au desistement de l'appelante, avec les frais de justice. 

25 Groupe d'actions d'investisseurs dans Biosyntech c. Tsang, supra, note 2. 


